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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre Commission de l'Education et de la
Recherche scientifique (1) a consacré sa réunion
du 29 novembre à l'examen du projet de décret
ajustant le budget des dépeuses culturelles,
Education nationale, pour J'année budgétaire
1984.

Exposé introductif du Ministre

L'ajustement 1984 du budget dépenses cul-
tLudIes, Education nationale, a été effectué dans
le cadre de J'enveloppe accordée initialement,
c'est-à-dire 1 568,2 mil1ions au Titre l et
186,7 millions au Titre II.

n faut cependant ajouter à ces chiffres
10,6 m;l1ions provenant de l'ajustement de la
dotation 1984 de l'Education nationale ainsi que
0,8 million non engagés en 1983 et reportés au
budget 1984.

Il est à noter essentiellement que 120 mil-
lions ont été transférés du Titre II au Titre l
dans le respect de l'article 8 de la loi ordinaire
du 9 aolÎt 1980 de réformes institutionnelles.
Cette démarche a permis d'alimenter l'article
13.02 de b section 97 - Allocations et prêrs
d'études, et de répondre :.1insi, cette année
encore, aux besoins exprimés en matière d'allo-
cations d'études. Je tiens cependant à signaler
que pour répondre à ces besoins, a été épuisée
h réserve inscrite au Fonds destiné aux alloca-
tions d'études. Cette réserve, qui s'élevait encore
à 119 fni]Jions le 1er janvier 1983, est aujour-
d'hui réduite à néant.

Depuis trois ans maintenant, Je problème
des allocations d'études est évoqué lors des dis-
cllssions budgétaires. Chaque fois, j'ai demandé
au 1\1inistre-Président de J'Exécutif de réclamer
des crédits supplémentaires au Gouvernement
national; chaque fois, celui-ci a fait la sourde
oreille er a refusé d'appliqner l'arricle 7 de la
loi ordinaire de réformes institutionnelles de
1980 qui stipule que le crédit pour les dépenses
culturelles - Education nationale - doit être
fixé sur la base des besoins.

Pour le reste, je signalerai une inscription
supplémentaire de 22,5 millions des crédits à
l'article 41.01 de la section 87, c'est-à-dire la
subvention destinée à alimenter le Fonds natio-
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nal de la Recherche scientifique et ce, en
application de la loi du 27 juillet 1971 sur le
financement et le contrôle des institutions uni-
versitaires. Cet ajustement a été rendu possible
par une diminution de 25,3 mi]]ions des crédits
inscrits il l'article 11.03 de la section 96 -
Enseignement par correspondance. Les crédits
initialement prévus à cet article étaient destinés
aux rémunérations des dix enseignants et des
quatre inspecteurs chargés de mission dans cet
c;1SeÎgnernent. En 1984, le Ministre de J'Educa-
tion nationa1c a pris en charge ces rémunéra-
tions.

Lorsque je VOWiaurai signalé une diminu-
tion de 2 millions à l'article 01.02 de la sec-
tion 84, couvrant l'intervention de la Commu-
nauté en favcur des institutions françaises d'en-
seignement qui dispensent un enseignement en
dehors de la Communauté ct une autre diminu-
rion de 1,5 million

"
l'arricle 12.62 de la sec-

tion 99 -- Organisation des études -, je vous
aurai tracé les grandes lignes de cet ajustement
du budget dépenses culturcJ]cs, Education
nationale 1984.

Discussion des articJes

Les articles de ce projet de décret ne prêtant
p:lS à discussion, le projet de décret ajustant le
budget des dépenses culturelles, Education natio-
nale, de l'année budgétaire 1984 fut adopté par
8 voix contre 1.

La Commission a fait confiance au Président
et au rapporteur pour la rédaction du rapport.

Le Rapporteur,

H. MOUTON.

Le Président,

Y. YLIEFF.

(1) Ont participé aux travaux de la Commission:
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